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DÉLIBÉRATION  DE_2022_060 

L'an deux mille vingt-deux et le dix-huit juillet, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes
Montaigne Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à 18 heures 30, en session ordinaire à la SALLE
DES FÊTES DE SAINT MARTIN DE GURSON sous la Présidence de Thierry BOIDÉ.

Date de convocation : 12 juillet 2022

Présents : Georges MADELAINE, Ghislain PANTAROTTO, Sylvie CROSSOIR, Michel FRICHOU,
Jean-Claude MAILLAT, Marcel LESBÉGUERIES, Didier MOREAU, Hélène DONADIER, Jean-Luc
FAVRETTO, Jean-Thierry LANSADE, Christian SCALIGER, Christian GALLOT, Éric REY, Jean-Louis REY,
Thierry BOIDÉ, Marc GRANDY, Cyril BARDE, Éric FRÉTILLÈRE, Didier FOURCAUD, Jean-Pierre
CHAUMARD, Gilbert DE MIRAS, Lucette MOUTREUIL, Magalie LEPLET, Gilles TAVERSON, Yves
JACQUELIN

Pouvoirs : Marie-Catherine ROHOF par Jean-Thierry LANSADE, Christophe MARCETEAU par Thierry
BOIDÉ, Karine LEY par Christian GALLOT, Annie MAIGRE par Jean-Louis REY, Dominique POINTET par
Ghislain PANTAROTTO

Secrétaire : Yves JACQUELIN

Membres en exercice : 32  Présents : 25   Votants : 30 Abstentions : 0 Contre : 0 Pour : 30

OBJET : SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS - ATTRIBUTION  2022

Le Président fait part au Conseil Communautaire de la proposition d’attribution des
subventions ci-dessous, à la suite de l’analyse des demandes faite par la Commission
« Sport et Culture » du 22 juin 2022 :

COMMUNES ASSOCIATIONS

MANIFESTATIONS SUBVENTIONS

ACCORDÉES
NOM/DATES

MONTANT
DFÉPENSES

ÉLIGIBLES

BONNEVILLE MOSAÏQUES Côté Jardin 25 387,70 € 3 000,00 €

FOUGUEYROLLES Lou Guérol Festoï 08 au 10 juillet 23 980,00 € 3 000,00 €
LAMOTHE-

MONTRAVEL

AMIS DE LA MÉDIATHÈQUE

QUARTIER LATIN DU BÉNIN
Marché Africain le 20 novembre 1 260,00 € 378,00 €

NASTRINGUES
NASTRINGUES CULTURE ET

HISTOIRE

3 juillet Peintres dans le village 320,00 € 96,00 €

Du 24/09 au 02/10, Salon d'Automne 540,00 € 162,00 €

Le 29/10, Soirée théâtrale 960,00 € 288,00 €

SAINT ANTOINE

DE BREUILH

PATRIMOINE et CULTURE
Jeanne BARRET, Une femme autour du Monde le 4

novembre
2 750,00 € 800,00 €

CANOË KAYAK SAINT

ANTONAIS

11 et 12 juin
Sélection Championnats de France de Course en ligne

Sprint 200 m

8 675,00 € 2 602,50 €

SAINT GÉRAUD DE

CORPS
ARRREUH

5 juin - FESTIV'18 2 750,00 € 825,00 €

Y en a marre ! - 12 et 26 juillet 3 100,00 € 930,00 €

Comité Rural La Foulée des Tourterelles - 15 août 5 555,00 € 1 666,50 €

ST MARTIN DE

GURSON

INDIANA COUNTRY 08 et 09 octobre 6 725,00 € 2 017,50 €

Comité des fêtes Salon d’exposition – 15 et 16 octobre 1 000,00 € 300,00 €SOUS PREFECTURE DE BERGERAC
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ST MÉARD DE

GURÇON

MUSIQUES EN MONTRAVEL FESTIVAL CLASSIQUE 15 et 16 juillet 11 035,50 € 2 900,00 €

CLUB DES RAPID'EAUX Randonnée pédestre et festive de Montravel - 22 mai 4 080,00 € 1 000,00 €

VÉLINES AUTO-CROSS D'AQUITAINE Montée Historique - 08 mai 17 905,91 € 3 000,00 €

VILLEFRANCHE DE

LONCHAT

LES AMIS DU MUSÉE
Conférence M. ROLLI et Animations

SPECTACLE MUSICAL AUDIOGUIDES
6 100,00 € 1 830,00 €

Club de Théâtre Lous

Diablassous
RENCONTRE 12ème édition - 18 au 20 Novembre 3 730,00 € 1 100,00 €

LES BUTINEURS DU BONHEUR FÊTE DE LA BIODIVERSITÉ le 06 août 1 312,00 € 393,60 €
LA PROMESSE DES

GURSONNES

Exposition Immensità René Damême - 23-25

septembre
2 000,00 € 600,00 €

TOTAL 26 889,10 €

Il rappelle que chaque année au BP est inscrite une dépense de 20 000 € pour les
subventions aux associations et qu’en raison de la crise sanitaire, les attributions ont
été diminuées ces deux dernières années.
C’est pour cela que les élus de la commission ont proposé d’attribuer plus de subventions
cette année.

Le Président propose de valider cette proposition et indique qu’il conviendra de prendre
une Décision Modificative afin de rajouter 6 889.10 € de subvention, somme qui sera
prise sur le compte des dépenses imprévues dans la section de fonctionnement.

Après délibération, le Conseil Communautaire, à l'unanimité :

 Accepte les attributions ci-dessus et
 Autorise le Président à signer toutes les pièces nécessaires à la réalisation de

ce dossier.

Le Président,
Thierry BOIDÉ

SOUS PREFECTURE DE BERGERAC
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